
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Population et affaires funéraires

> Autres appellations

• �Directeur de régie funéraire
• �Directeur des Affaires funéraires
• �Directeur de régie de pompes funèbres

> Définition synthétique

Le responsable de chambre funéraire met en œuvre la gestion administrative et financière de la chambre funéraire. Il développe 
les activités funéraires de la collectivité.

 > Activités principales

• � Assistance et conseils auprès de la hiérarchie en matière funéraire
• � Gestion des bâtiments, infrastructures et matériels spécifiques
• � Contrôle de l’application de la réglementation hygiène et sécurité
• � Management opérationnel du service funéraire
• � Animation d’un réseau de partenaires
• � Veille prospective, sectorielle et juridique
• � Gestion administrative et budgétaire 
• � Organisation de l’information et du conseil à la population
• � Promotion et communication sur les services funéraires de la collectivité

Savoir :
• �Cadre réglementaire relatif au pouvoir 

de police du maire, à l’état civil et aux 
opérations funéraires
• �Fonctionnement et procédures 

administratives de la collectivité
• �Cadre réglementaire en hygiène 

sécurité et formation
• �Comptabilité publique

Savoir-faire :
• �Appliquer et contrôler des procédures
• �Animer des réunions 
• �Conserver et animer un réseau  

de partenaires

Comportements professionnels :
• �Autonomie
• �Rigueur et sens de l’organisation
• �Sens du contact humain

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Permanences possibles les week-end et jours fériés

• �Remplacement éventuel du responsable du service cimetière par intérim

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) :
 

Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
 

> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

 

Responsable de chambre funéraire


